CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT A LA LABELLISATION D’UN PROJET FUI PAR MEDICEN PARIS REGION
Entre les soussignes

Le pôle de compétitivité MEDICEN Paris Region, constitué sous la forme d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 6 rue Alexandre Cabanel - 75015 Paris, N° de Siret : 489 590 711 000 29, représenté par François CHEVILLARD, Délégué Général, ayant tous pouvoirs à cet effet,
(Ci-après « MEDICEN »), d’une part
Et

Le Consortium de Recherche                    constitué des entreprises publiques et privées dont la liste figure à l’annexe 1 des présentes, représenté par le Porteur de Projet     ,           en qualité de            , dûment habilité à l’effet des présentes, domicilié au  … 
(Ci-après « le CONSORTIUM »), d’autre part, 

(Ci-après individuellement et collectivement désignées « la Partie » et « les Parties »).

AYANT ETE PREALABLEMENT EXPOSE QUE :

· Projet  ….
Résumé du projet
XX

XX
· Labellisation par MEDICEN

Les projets R&D s’inscrivent dans la stratégie du pôle de compétitivité MEDICEN. La labellisation du projet par MEDICEN est l’un des critères d’éligibilité du projet. Le CONSORTIUM a donc fait appel à MEDICEN pour l’accompagnement et la labellisation de ce projet.

MEDICEN est un pôle de compétitivité mondial qui intervient en matière de santé et de hautes technologies en Île-de-France. MEDICEN a pour mission :

· Le développement de la synergie entre la recherche publique et privée, en particulier en facilitant l’émergence de projets de R&D menés en partenariat avec différentes entités qui peuvent recevoir des financements, notamment, du Fonds Unique Interministériel, de l’ANR, d’OSEO, de l’Union Européenne, et des Instruments d’Avenir (PSPC, PFMI).
· La labellisation des projets de R&D dont le porteur est membre de MEDICEN ou, dans le cas d’un projet co-labellisé, au moins un partenaire est membre de MEDICEN et dont le sujet représente un enjeu important pour son activité,

· L’aide à la création, au développement et à la compétitivité des entreprises publiques et privées,

· L’assistance au développement à l’international des acteurs de la recherche,

· L’intensification des relations entre les différents acteurs de la santé en Île-de-France par la mise en place de coopérations et de développements scientifiques et technologiques,

· L’assistance à la formation des personnels.

Une demande de labellisation du projet  XXX a été déposée auprès de MEDICEN  le XXX 2011, dans le cadre de l’appel à projet FUI  XXX.
Ce contrat doit être signé par le Porteur de Projet, au nom et pour le compte du CONSORTIUM et doit être renvoyé signé et paraphé sur chaque page à MEDICEN conjointement à l’envoi de la lettre d’intention téléchargée sur le site Internet Medicen. 

Etant précisé que toute demande d’accompagnement à la demande de labellisation ne sera prise en considération qu’après réception de la lettre d’intention remplie et du présent contrat signé.

IL A DONC ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de l’accompagnement par MEDICEN du CONSORTIUM dans sa procédure de demande et de suivi de labellisation dans le cadre du projet XXXXX. 

Article 2 : Engagement de MEDICEN 
Afin d’accompagner le CONSORTIUM dans sa demande de labellisation et d’assurer le suivi du projet XXXXXX, MEDICEN s’engage à :

· Apporter aide et conseil au porteur de projet dans le montage et le portage du Projet.
· Rechercher éventuellement des partenaires supplémentaires pour le Projet.

· S’appuyer sur des experts dont il s’est assuré qu’ils ne sont pas en conflit d’intérêt pour évaluer le projet en vue d’une labellisation.

· Aider à la création de collaborations publiques et privées dans une logique inter-pôle.

· Accompagner le CONSORTIUM dans sa présentation du projet devant le Comité des financeurs.
· Garantir la confidentialité du projet et veiller aux éventuels conflits d’intérêt.
· En accord avec le CONSORTIUM, valoriser les résultats du projet pour en faciliter l’exploitation et valoriser la communication autour du projet à travers les actions et le réseau du pôle.
· Autoriser la mise à disposition du CONSORTIUM du logo MEDICEN pour toute action de communication relative au projet labellisé.
Article 3 : Engagement du CONSORTIUM

Afin de permettre l’accompagnement du projet par MEDICEN, le CONSORTIUM s’engage à :

· A ce que chacun des membres du CONSORTIUM, situé en Ile-de France devienne adhérent du pôle Medicen, signe la charte de déontologie du pôle et que chacun mette à jour sa cotisation au plus tard dans un délai d’un mois après le dépôt du projet.
· Assurer la conception du projet et la rédaction de ses différentes versions.

· Communiquer les éléments et documents nécessaires à l’étude globale du projet par MEDICEN.
· Associer  MEDICEN au suivi du projet en lui communiquant l’ensemble des données relatives au financement du projet pour chaque partenaire, en précisant le financeur.
· Renseigner, sans délai,  le pôle d’éventuelles modifications dans l’organisation et la gestion du projet.

· Fournir à MEDICEN les rapports annuels d’avancement ainsi que le rapport final du projet.

· Signer un accord de CONSORTIUM au plus tard dans les six (6) mois suivant la décision de labellisation.
· Communiquer chaque année au pôle une liste d’indicateurs du projet établis par les services de l’Etat, notamment le nombre de brevets déposés, le nombre de publications, les dépenses effectuées durant l’année du projet, le nombre d’emplois générés.

· Respecter la confidentialité des échanges avec le Pôle et les partenaires.
· Contribuer financièrement aux activités du Pôle et à ses actions de communication en s’acquittant, en cas de labellisation et de financement, d’une contrepartie financière dont les conditions sont définies à l’article suivant.

Article 4 : Rémunération

En contrepartie des engagements de MEDICEN définis à l’Article 2, le CONSORTIUM s’engage, en cas de labellisation et de financement, à verser une somme forfaitaire dont le montant dépendra du montant HT du total des subventions (Etat, Collectivités Locales, Europe, OSEO) allouées à l’ensemble des partenaires du CONSORTIUM, selon les modalités suivantes :

· Pour la part de subvention accordée au CONSORTIUM comprise entre 0 et 1.000.000 €, MEDICEN facturera 4% du montant de cette part de subvention.

· Pour la part de subvention accordée au CONSORTIUM comprise entre 1.000.001 € et 1.500.000€, MEDICEN facturera 3,5% du montant de cette part de subvention.
· Pour la part de subvention accordée au CONSORTIUM comprise entre 1.500.001 € et 2.000.000€, MEDICEN facturera 3% du montant de cette part de subvention.
· Pour la part de subvention accordée au CONSORTIUM comprise entre 2.000.001 € et 2.500.000€, MEDICEN facturera 2,5% du montant de cette part de subvention.
· Pour la part de subvention accordée au CONSORTIUM  qui est supérieure à 2.500.001 €, MEDICEN facturera 2% du montant de cette part de subvention.
Article 5 : Modalités de paiement

Le CONSORTIUM s’engage à notifier à MEDICEN, à chaque phase de réception des subventions, le montant alloué par les financeurs à chaque partenaire. 
MEDICEN facturera lors de chacune de ces phases de versement par les financeurs la participation telle qu’établie à l’article 4. 
La somme, telle que précisée à l’article 4, sera versée à MEDICEN par le Porteur du projet, au nom et pour le compte du CONSORTIUM. Le règlement s’effectuera à 30 jours date de facture.

Article 6 : Prise d’effet – Durée
Le Contrat prendra effet à compter de la signature du présent contrat et s’achèvera après communication par le Porteur du Projet du rapport final d’exécution à MEDICEN.
Fait à Paris, le __/__/2011, en deux (2) exemplaires originaux

Pour MEDICEN





Pour le CONSORTIUM
François CHEVILLARD,




XXXXXXXXX,
Délégué Général

XXXXXXXX






ANNEXE 1
LISTE DES MEMBRES DU CONSORTIUM

Nom de l’ AAP : 

Coordinateur du Projet :


Nom : 

Qualité :

Organisme : 

Adresse postale : 

Email : 




Tél : 
Autre partenaire :

Nom : 

Qualité : 

Organisme : 

Adresse postale


Email :




Tél :

Autre partenaire :

Nom : 

Qualité : 

Organisme : 

Adresse postale : 

Email :




Tél : 
Autre partenaire:

Nom : 

Qualité :

Organisme : 

Adresse postale : 

Email : 




Tél : 
Autre partenaire :

Nom : 

Qualité : 

Organisme : 

Adresse postale


Email :




Tél :

Autre partenaire :

Nom : 

Qualité : 

Organisme : 

Adresse postale : 

Email :




Tél :
7

